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21
 jours de délai 

moyen de paiement
des entreprises

1 et 1
1 an et un mois : 

capacité 
de désendettement

92%
des clients satisfaits 
des services du SDEY

18 779
recharges sur le réseau 
des bornes électriques

8 548
visiteurs uniques 
sur le site internet

19 134 117
euros de travaux commandés

119,8
minutes de durée moyenne 

de coupure des clients
Basse tension

9001
certification ISO

(qualité)

20121
certification ISO en cours
(événements durables)

14001
certification ISO
(environnement) 183

tonnes d’émission
de CO2 évitées

par les véhicules 
utilisant le réseau 

des bornes



75%
des dépenses totales

sont de l’investissement

69
collectivités adhérentes

au contrat d’achat 
d’énergie groupé

351
communes ont transféré 

leur compétence 
éclairage public

210
visiteurs au Salon 

de l’éclairage public 
et de l’innovation

320
participants
aux Assises 
de l’énergie

9 785 392
euros de travaux d’éclairage public

95
Renouvellement intégral 
des parcs communaux 

d’éclairage public
253 753
euros de primes CEE pour

le SDEY et trois communes

40
articles publiés dans la presse 

sur l’action du SDEY

70%
de prise en charge

pour une rénovation complète
d’une commune

en éclairage LED intelligent

225
communes 

ont bénéficié
de travaux du SDEY

78
Bâtiments audités pour 
des projets d’économie 

d’énergie

77
formations dispensées 

aux agents du SDEY

5 975
km de réseau

Haute tension (HTA)

570
commandes
de chantier

4 353
km de réseau
basse tension
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Quel bilan dressez-vous de 
votre mandat à la tête du 
Syndicat Départemental 
d’Énergies ?
Au risque de me répéter, je pense 
sincèrement que nous pouvons être 
satisfaits du chemin parcouru en si peu de 
temps. Il y a six ans, lorsque nous avons 
décidé de fusionner les 22 structures 
locales existantes pour construire un 
Syndicat départemental, peu d’entre nous 
avaient imaginé de tels résultats. 
En consacrant plus des trois quarts de 
notre budget à l’investissement ou aux 
aides aux communes, en investissant plus 
de 51 millions d’euros sur les réseaux 
électriques, mais aussi en lançant des 
projets innovants, nous avons contribué à 
faire de l’Yonne un territoire dynamique où 
il fait bon vivre et travailler.

Quels ont été les grands 
projets mis en place en 2019 ?
En 2019, nous avons commandé et réalisé 
pour 19 millions d’euros de travaux, ce 
qui représente un volume de travaux 
important, en augmentation chaque 
année. C’est 3,9 millions d’euros de plus 
par rapport à 2018. 
L’année écoulée a été marquée par 
le déploiement de l’éclairage public 
connecté. En subventionnant les 

réalisations à hauteur de 70 %, nous avons 
permis à une centaine de communes de 
se doter d’un formidable outil combinant 
économie d’énergie, animation et sécurité. 
Nous avons consacré plus de 7,7 millions 
d’euros à la poursuite de nos programmes 
d’enfouissement, de renforcement, de 
sécurisation et d’extension des réseaux 
électriques. 
Nous avons achevé la construction des 
pylônes de résorption des zones blanches 
de téléphonie qui nous avait été confiée 
par le préfet de l’Yonne et commencé à 
accompagner le Département dans le 
déploiement de la fibre optique. 
Nous avons terminé notre ambitieux 
programme de déploiement des bornes 
pour la mobilité électrique, qui a permis 
2140 charges de véhicules en décembre 
dernier. 
Enfin nous avons obtenu de Bureau Veritas 
Certification la norme ISO 14001 qui est la 
norme environnementale internationale la 
plus exigeante.

Quelle est l’ambition du 
Syndicat pour 2020 ?
2020 est une année très différente de tout 
ce que nous avons connu. La crise sanitaire 
a compliqué les élections municipales 
et le renouvellement de nos instances 
décisionnelles. Mais elle a montré aussi 
la solidité de notre organisation. Nos élus, 
nos collaborateurs et nos prestataires 
ont assuré la continuité du service public 
de façon exemplaire, malgré toutes les 
difficultés d’approvisionnement et de 
travail. Je tiens une nouvelle fois à saluer 
leur professionnalisme et leur engagement 
sans faille au service de nos territoires et 
de leurs habitants. 

Il est de notre devoir de tenir les 
engagements prévus pour cette année. 
Nous débuterons ainsi le déploiement 
des super-chargeurs pour les véhicules 
électriques. Trois fois plus puissants 
que nos actuelles bornes rapides, ils 
permettront en 10 minutes de redonner 
500 km d’autonomie aux véhicules. À cette 
occasion l’Yonne développera la technologie 
de paiement « plug and charge » qui est une 
première en Europe. 
Nous poursuivrons le développement de 
l’éclairage public connecté en équipant une 
cinquantaine de communes. Nous entrerons 
dans la mise en œuvre du Plan de Corps de 
Rue Simplifié qui permettra de positionner 
précisément les réseaux souterrains afin 
d’éviter toutes déconvenues et accidents 
lors de travaux sur le domaine public. 
Nous poursuivrons le programme de 
suppression des cabines hautes souvent 
disgracieuses et installées au centre-bourg. 
Avec l’ensemble des Syndicats d’énergie 
de Bourgogne-Franche-Comté, nous 
relancerons un appel d’offres pour l’achat 
groupé d’énergie en y incluant pour la 
première fois les petits abonnements 
inférieurs à 36 kVA , correspondant aux 
anciens « tarifs bleus ». 

R A P P O RT  D ’ A C T I V I T É  S D E Y  2 0 1 9 5

É D I T O

« Nous pouvons être satisfaits 
du chemin parcouru »
Jean-Noël Loury, Président du SDEY

Comme vous le découvrirez dans 
les pages de ce rapport d’activité, le 
SDEY est devenu en quelques années 
un acteur majeur du développement 
de notre département. Je suis 
persuadé qu’au cours des 6 années 
de la nouvelle mandature, les élus et 
les collaborateurs du SDEY sauront 
poursuivre la voie et même explorer 
de nouvelles pistes au service des 
communes de l’Yonne et de leurs 
habitants. 
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GOUVERNER & RÉFLÉCHIR
Le SDEY a construit une gouvernance 
permettant de répondre aux attentes et aux besoins 
de tous les territoires de l’Yonne.

Il est aussi un lieu de réflexion afin de mieux
appréhender les enjeux d’aujourd’hui et de demain.
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Gouvernance

En un mandat, le SDEY s’est imposé comme l’outil 
du maintien d’un service public performant de 
distribution d’énergies.
C’est un Établissement Public de Coopération Intercommunale 
(EPCI) qui a pour mission de gérer pour le compte des 
communes de l’Yonne la distribution publique d’électricité, 
les réseaux d’électricité, de télécommunication, d’éclairage 
public et de gaz. Il assure la maîtrise d’ouvrage des travaux 
nécessaires à la rénovation et au renforcement des réseaux 
existants. L’exercice du service public de l’électricité, dans le 
cadre des cahiers des charges de concession, recouvre deux 
missions dévolues par la loi. Ces deux missions constitutives 
du service concédé sont : 
- le développement et l’exploitation du réseau public

de distribution d’électricité à ENEDIS,
- la fourniture d’électricité aux tarifs réglementés de vente

à EDF.
Le contrat de concession a été signé en 1999 pour une 
durée de 30 ans (voir page 29).
 
Le SDEY est le partenaire privilégié pour accompagner les 
collectivités et les territoires dans la transition énergétique. 
Il est administré par un comité départemental, composé de 
délégués, d’un bureau et d’un Président élus. Au quotidien, 
une équipe de 39 collaborateurs met en œuvre la stratégie et 
les actions décidées par les élus (voir page 10). 
 

Un comité départemental élu par les 
Commissions Locales d’Énergie (CLÉ)
Le Comité Départemental regroupe les membres des 8 CLÉ 
qui assurent une parfaite représentation des territoires et font 
l’interface entre les besoins et les attentes des communes, 
et les priorités définies par le SDEY.
3 à 10 délégués représentent chaque CLÉ selon l’importance 
de la population (voir page 58).
Les décisions du comité sont préparées et mises en œuvre 
par le bureau.

Un Bureau élu par le Comité départemental
Les membres du comité départemental du SDEY élisent pour 
une durée de 6 ans un bureau composé du Président, des 
Vice-présidents et des membres. 
Pour définir et mettre en œuvre ses politiques, le bureau 
dispose de commissions thématiques en charge d’anticiper 
les besoins des territoires et de préparer les projets soumis 
à son vote. 
Le bureau propose les orientations générales aux membres 
du comité départemental.

GOUVERNANCE

Gérer les réseaux de façon représentative

Une organisation efficiente
Le SDEY est certifié selon les normes internationales 
qualité ISO 9001 (depuis 2018) et environnementales 
ISO 14001 (depuis 2019 : voir page 44).

Chaque année un auditeur de Bureau Veritas Certification 
vient auditer de façon stricte le fonctionnement du SDEY.

En 2020, le SDEY a souhaité s’engager dans la démarche 
responsable ISO 20121 (management des évènements 
responsables : voir page 49).
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G O U V E R N E R  &  R É F L É C H I R
Gouvernance

Louis-Marcel GARRIGA ✝
Communication

8 CLÉ à l’écoute des territoires
Les membres d’une Commission Locale d’Énergie 
assurent le développement des politiques énergétiques 
de leur territoire et proposent un programme 
d’actions priorisées au Comité Départemental.

Les CLÉ disposent d’un bureau sur place géré 
par une secrétaire administrative, interlocutrice privilégiée 
des communes pour leurs démarches de travaux, 
de la phase d’étude à celle de réalisation.

Ces commissions se réunissent deux fois dans l’année : 
une première fois au printemps afin de présenter le programme 
de travaux retenu pour l’année et une seconde fois à l’automne pour recenser 
les demandes de travaux des communes pour l’année à venir.

Le Bureau composé du Président et des Vice-Présidents

Les CLÉ
GÂTINAIS

C. Mauloise

SÉNONAIS
B. Petillat

ARMANÇON THOLON
R. Clérin

PUISAYE NORD
C. Chaton

PUISAYE FORTERRE
VALLÉE DE L’YONNE

J. Baloup AVALLONNAIS
LM Garriga

AUXERROIS SEREIN
JN Loury

TONNERROIS
M. Blondeau

Jean-Noël LOURY
Président

Christian CHATON
Éclairage Public

Philippe MAILLET
Finances et Personnel

Bernard PETILLAT Jean-Pierre BOUILHAC
Technologies de l’information

Rémy CLÉRIN
Mobilité électrique

Grégory DORTE
SIG

Patrick PICARD
Travaux

Claude MAULOISE

Jacques BALOUP

Guillaume DUMAY



R A P P O RT  D ’ A C T I V I T É  S D E Y  2 0 1 910

G O U V E R N E R  &  R É F L É C H I R
Organigramme

 

 

Léa RONG
Chargée de mission territoires intelligents 
et innovation

l.rong@sdey.fr
03 86 52 09 25 / 06 81 34 72 67

Caroline LEGROS
Responsable Communication
et du management responsable
des évènements

c.legros@sdey.fr 
03 86 52 02 30 / 06 40 17 03 17

Edouard BURRIER
Directeur Général Adjoint

e.burrier@sdey.fr
03 86 52 95 32
06 30 89 21 30 

Émeline RIMBAULT
Directrice Générale Adjointe

Responsable qualité

e.rimbault@sdey.fr 
03 86 52 02 27
07 85 59 40 33

Pôle Perfo
rm

ance d

e 
l’a

ct
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n 
pu
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Christelle CHANOINE
Assistante du Président

c.chanoine@sdey.fr 
03 86 52 03 25
06 47 73 53 68

Jean-Noël LOURY
Président

jn.loury@sdey.fr 
03 86 52 03 25

Éric GENTIS
Directeur Général

e.gentis@sdey.fr 
03 86 52 03 26
06 80 74 09 85

Pôle Technique

ORGANIGRAMME
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ADMINISTRATION GÉNÉRALERESSOURCES HUMAINES

FINANCES

SECRÉTAIRES DE CLÉ ASSISTANTE TECHNIQUE

CONCESSIONS

Natacha Morel
Assistante ressources humaines
n.queillier@sdey.fr 
03 86 52 95 29

Christelle Chanoine
Secrétaire assemblées
c.chanoine@sdey.fr 
03 86 52 03 25
06 47 73 53 68

Patricia Picard
Assistante
administrative
p.picard@sdey.fr
03 86 52 22 00

Vanessa Vallée
Assistante comptable
v.vallee@sdey.fr
03 86 52 22 00

Julie Bassin
Responsable du service
j.morel@sdey.fr  
03 86 52 02 28

Véronique Eckerlein
Assistante comptable  
v.eckerlein@sdey.fr
03 86 52 52 65

Zélie Boudin
Assistante comptable  
z.boudin@sdey.fr
03 86 51 08 02

Gladys Loubaki
Assistante comptable  
g.loubaki@sdey.fr
03 86 52 02 29

Eloïse Ducongé
Assistante comptable
e.duconge@sdey.fr
03 86 80 51 94

Sylvie Bazot
s.bazot@sdey.fr  
03 86 41 57 05
• Molesmes
• Toucy

Fabienne Herrmann
f.herrmann@sdey.fr  
03 86 34 20 07
06 83 03 02 11
• Avallon
• Tonnerre  

Julie Kloetzlen
j.Kloetzlen@sdey.fr  
03 86 47 46 99
• Auxerre
• Migennes

Delphine Dupré
d.dupre@sdey.fr  
03 86 95 05 80
• Sens

Sylvie Bazot
s.bazot@sdey.fr  
03 86 52 52 68
• Auxerre

Charlène Bouffaron
Assistante
administrative
c.bouffaron@sdey.fr
03 86 52 22 00

Elodie Gaudez
Responsable des concessions  
e.gaudez@sdey.fr
03 86 52 09 24

Patrice Lozère
Responsable du service
p.lozere@sdey.fr
03 86 80 49 80
06 48 96 06 76

Olivier Dubucq
Chargé de mission
o.dubucq@sdey.fr
03 86 80 51 91
06 30 03 40 14

Florian Hittier
Chargé de mission
f.hittier@sdey.fr
03 86 80 51 91
06 30 03 41 60

Yvain Remeur
Chargé de mission
y.remeur@sdey.fr
03 86 80 49 87

Thomas Bougis
Chargé d’affaires
réseaux électriques
t.bougis@sdey.fr 
03 86 52 52 66
07 88 64 53 47

Damien Gros
Chargé d’affaires
réseaux électriques
d.gros@sdey.fr
03 86 52 03 24
07 85 59 16 63

Karen Guyot
Chargée d’affaires
réseaux électriques
k.guyot@sdey.fr
03 86 52 02 26
06 48 97 81 80

Dominique Michel
Chargé d’affaires
réseaux électriques
d.michel@sdey.fr
03 86 52 95 31
07 85 59 18 25

Gérard François
Contrôleur 
des travaux 
g.françois@sdey.fr
03 86 52 09 23
06 42 31 34 13

Sandrine Delage
Responsable
du service
s.delage@sdey.fr 
03 86 80 49 81
07 72 55 65 03

Isabelle Ougier
Responsable maintenance
éclairage public 
i.ougier@sdey.fr
03 86 80 49 82
07 88 64 53 78

Yannick Daubié
Chargé d’affaires
éclairage public
y.daubie@sdey.fr 
03 86 80 49 83
07 87 18 97 96

Gabriel Perpina
Chargé d’affaires
éclairage public
g.perpina@sdey.fr 
03 86 80 51 95
07 85 41 92 66

Anthony Riou
Chargé d’affaires
éclairage public
a.riou@sdey.fr 
03 86 80 49 84
07 88 64 53 51

Laurent Yvart
Conseiller 
en Énergie Partagé
l.yvart@sdey.fr
03 86 52 00 27

Vincent Baptiste
Conseiller 
en Énergie Partagé
v.baptiste@sdey.fr
03 86 80 49 85

Augustin Ballu
Chargé de mission
« Énergies Renouvelables »
a.ballu@sdey.fr
03 86 52 30 14

Eloïse Ducongé
Gestionnaire du groupement
d’achat d’énergies
e.duconge@sdey.fr
03 86 80 51 94

OPTIMISATION ÉNERGÉTIQUE

SIG

RÉSEAUX ÉLECTRIQUES - ÉCLAIRAGE PUBLIC

Aurélie Rossignol
• Responsable du service
• Référente environnement
a.rossignol@sdey.fr 
03 86 52 95 30 / 06 37 57 95 02



R A P P O RT  D ’ A C T I V I T É  S D E Y  2 0 1 912

G O U V E R N E R  &  R É F L É C H I R
Assises de l’énergie 2019

Organisées par le SDEY, les « Assises de l’énergie » 
se sont tenues le 17 octobre 2019 au Skenet’eau 
de Monéteau.

Comme l’a indiqué le président Jean-Noël Loury 
dans son propos introductif, « cette matinée d’échanges 
est devenue, au fil du temps, un rendez-vous 
incontournable pour qui s’intéresse 
en Bourgogne-Franche-Comté et même 
au niveau national, à la transition énergétique ». 
 
Plus de 320 élus et experts avaient fait le 
déplacement pour participer à des débats très 
largement consacrés au triptyque « produire - 
convertir - stocker l’énergie ».
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Assises de l’énergie 2019

L’échelon départemental a retrouvé toute sa 
pertinence
Cyril Roger-Lacan, expert du Débat National sur 
la transition énergétique, fut le grand témoin des 
Assises 2019. Pour lui, le contexte énergétique évolue 
très vite et redonne toute leur place aux acteurs 
départementaux et locaux. 

Les progrès technologiques et la digitalisation abaissent 
fortement le coût de production, mais aussi de stockage 
et de redistribution des énergies produites localement 
(électricité d’origine éolienne, solaire ou géothermique, mais 
aussi réseaux de chaleur ou de rafraîchissement collectifs). 
L’évolution législative, inspirée par l’Europe, donne plus de 
souplesse aux projets régionaux. « Une nouvelle place est 
offerte aux syndicats d’énergie, aux intercommunalités et aux 
communes. Il faut s’en emparer. Depuis un arrêt du Conseil 
d’État de 2006, la carence de l’initiative privée n’est plus la 
seule raison sur laquelle les collectivités peuvent s’appuyer 
pour agir ». Désormais elles ont la possibilité de se saisir de 
sujets dès lors qu’il y a un « intérêt de service public », même 
si des entreprises privées sont présentes aussi. 

L’idéal est naturellement de commencer par là où il y a 
des modèles économiques intéressants. « La rénovation de 
l’éclairage public et la gestion énergétique des bâtiments sont 
des leviers qui permettent de créer de la valeur, d’innover et 
de faire accepter les projets socialement plus compliqués ». 
 
Les difficultés auxquelles sont confrontés les projets 
énergétiques locaux sont en effet très nombreuses. Ceux-ci 
sont complexes et souvent multi-énergétiques. Ils sont 
coûteux et s’inscrivent dans le temps long. Ils ne sont pas 
toujours lisibles et peuvent susciter le rejet.

« Pour faire aboutir ces projets, il faut une volonté de coopérer 
et de travailler ensemble ». Les Allemands l’ont bien compris 
puisque la moitié du parc de production des énergies 
renouvelables est aux mains de coopératives citoyennes ou 
de collectivités locales. « En France, on en est encore loin, 
mais on a la chance d’avoir les syndicats départementaux ». 
Ces structures que certains jugeaient dépassées, retrouvent 
aujourd’hui toute leur pertinence. Pour Cyril Roger-Lacan : 
« Les collectivités doivent s’associer et associer leurs 
habitants autour de ces solutions d’avenir. Elles peuvent 
s’appuyer sur les syndicats départementaux d’énergie qui 
sont bien outillés intellectuellement ». Leur rôle essentiel est 
de porter l’innovation, notamment en matière de stockage, 
mais aussi de « veiller à la cohérence, à la transparence et 
à la faisabilité des nouveaux projets énergétiques locaux ».

ASSISES DE L’ÉNERGIE 2019

Penser l’avenir de l’Yonne et de ses communes 

Cyril ROGER-LACAN
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6 ans au service des communes de l’Yonne
La première table ronde fut l’occasion de tirer un bilan 
de l’action du Syndicat Départemental d’Energies de 
l’Yonne, 6 ans après sa création.

Pour Patrick Picard, Vice-Président en charge des travaux 
d’électrification, si l’électrification rurale reste la première 
mission du SDEY, il a su moderniser son action et gagner en 
réactivité. « Nous avons désormais un contrôleur de travaux 
qui suit de très près le travail des entreprises et nous avons 
multiplié les réunions dans les communes et les enquêtes 
de satisfaction afin de coller aux besoins du terrain ». « Le 
SDEY a un rôle d’aménageur essentiel pour le département »  
a complété Philippe Maillet, vice-président en charge 
du personnel et des finances. « Par l’importance de ses 
commandes auprès des entreprises locales, il contribue 
aussi à l’emploi dans l’Yonne ». 

Cependant les interventions du SDEY vont au-delà des 
réponses aux besoins remontés par les communes. Comme 
l’a rappelé Éric Gentis, le directeur général : « Le Syndicat 
a une stratégie qui s’appuie sur trois piliers : accompagner 
le développement des communes, les aider à maîtriser 
leurs dépenses de fonctionnement et construire des projets 
innovants rayonnant dans tout le département ». Cette vision 
est structurée dans un plan de mandat débuté en 2014 
et des réunions stratégiques annuelles où sont validés les 
projets concrets. 

Hubert Barbieux, maire de Vézelay, a présenté une de ces 
actions complexes : la rénovation de l’éclairage public du 
bourg. « Nous devions renouveler 110 lanternes et procéder 
à l’extension du réseau dans les zones peu éclairées, le 
tout sous le regard vigilant de l’Architecte des Bâtiments 
de France. Le résultat est non seulement une réussite 
esthétique, mais aussi financière. Avec les LED connectées 
nous faisons 50 % d’économie. Le Syndicat nous a aussi 
aidés dans le montage financier. Dans un autre dossier, celui 
de la rénovation énergétique de la mairie, le service Conseil 
en Énergie Partagé nous a accompagnés pour bénéficier du 
mécanisme des Certificats d’Économie d’Énergie». 

Patrick PICARD

Philippe MAILLET

Hubert BARBIEUX



R A P P O RT  D ’ A C T I V I T É  S D E Y  2 0 1 9 15

G O U V E R N E R  &  R É F L É C H I R
Assises de l’énergie 2019

Jean-Philippe Saulnier-Arrighi, maire de Moulins-sur-Ouanne, 
est venu témoigner de ce mouvement : « Nous avons 
bénéficié des conseils et des aides du SDEY pour équiper la 
commune d’un véhicule électrique pour le cantonnier. Nous 
avons ensuite décidé de le rendre accessible aux habitants, 
en dehors de ses heures de travail ». 

Éric Coquille a présenté les résultats de l’auto-partage mis en 
place dans sa commune de Perrigny-sur-Armançon. « Notre 
rôle d’élu est aussi d’amener les habitants à s’approprier les 
nouveaux usages. Notre projet correspondait indéniablement 
aux besoins de la population de nos villages qui doit en 
permanence se déplacer alors que les coûts de transport 
ont flambé. Notre voiture électrique partagée est aujourd’hui 
utilisée plusieurs fois par jour. C’est devenu le second 
véhicule, voire même le premier pour beaucoup d’habitants ».

Comme l’a rappelé Philippe Maillet, la réussite du 
SDEY lors de ces 6 premières années repose sur la 
mobilisation de ses 48 élus, mais aussi sur l’implication 
de ses 39 agents « qui connaissent bien la réalité de 
nos territoires ».

Éric GENTIS

Jean-Philippe SAULNIER-ARRIGHI

Éric COQUILLE

Le développement des nouvelles mobilités fait 
partie des projets structurants portés par le SDEY. 
Pour Eric Gentis : « Avec 130 bornes de charges 
pour véhicules électriques installées, le SDEY 
a constitué le plus grand réseau de bornes de 
Bourgogne-Franche-Comté. En parallèle nous 
menons des actions pour répandre l’usage des 
véhicules électriques dans le département ».
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Faire face aux nouveaux défis 
En ouverture de la seconde table ronde de la matinée, Olivier 
Loizeau, directeur de la SEM Vendée Énergie, a rappelé 
une nouvelle fois que les collectivités locales étaient « les 
chevilles ouvrières de la transition énergétique ». Il ne faut 
pas avoir peur de prendre des initiatives car « la réussite du 
nouveau modèle énergétique passe par la décentralisation 
de la gouvernance ». 

Aymar de Germay, directeur du développement de Tilia, a présenté 
« Smart Magne », un vaste projet d’autoconsommation collective 
comprenant un écolopole (avec notamment huit éoliennes, un 
parc photovoltaïque, une unité de méthanisation…) et des 
ramifications innovantes dans toute la commune de Marmagne 
(Cher) (mobilités, stockage…). Le dossier, qui n’a pas pu être 
conduit à son terme en raison du contexte politique et fiscal, 
« reste une référence organisationnelle et technique qui fait des 
émules dans d’autres départements ». 
Pour Irène Eulriet, la directrice de la SEM Yonne Énergie, la 
réussite des projets réside effectivement « dans la capacité 
à agréger de façon harmonieuse et dynamique les acteurs 
de la transition énergétique, privés comme publics, locaux 
comme nationaux ou internationaux ».

Christophe Bourgueil, directeur du développement d’Eaton, 
a présenté différentes expériences montrant que le point 
technique sensible de la nouvelle organisation énergétique 
concerne la capacité à gérer le stockage de l’énergie produite. 
« Les énergies renouvelables produites localement sont 
intermittentes, il faut savoir les stocker pour les redistribuer 
lorsqu’elles ne sont plus produites. C’est d’autant plus 
complexe qu’on est souvent sur un mix énergétique, avec 
des flux entrants multiples et non synchronisés ». Pour 
répondre à cet enjeu, la société Eaton propose d’utiliser les 
batteries recyclées des véhicules électriques, mais il existe 
d’autres possibilités comme la transformation en gaz ou en 
hydrogène présentée par Cécile Prévieu (Storengy, filiale 
stockage gaz d’Engie). 

La table ronde s’est terminée par l’intervention de François 
Vaute, le directeur général de la start-up Lumi’in qui présente 
une solution originale de luminaires autonomes. L’occasion 
de rappeler à l’assistance l’importance pour les collectivités 
de construire des ponts avec les entreprises innovantes.

Irène Eulriet

Christophe Bourgueil

François Vaute

Olivier Loizeau

Aymar de Germay

Cécile Prévieu
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Ensemble tout est 
possible
En toute fin de matinée, 
Christophe Bonnefond, 
Vice-Président du Conseil 
départemental, s’est réjoui 
que « le SDEY ait réussi sa 
mue en devenant un des 
principaux aménageurs de 
l’Yonne », tandis que pour 
le député André Villiers « les 
Assises de l’énergie sont 

toujours des moments très stimulants qui rappellent que la 
transition énergétique se joue localement et non pas à Paris 
ou à Bruxelles ». 

André Villiers

Le président Jean-Noël Loury a conclu les 
débats en incitant les élus présents à avoir des 
rêves pour leur territoire : « Apportez-nous vos 
problématiques, imaginons des solutions et nous 
construirons ensemble l’Yonne de demain, un 
département préservé, alliant ruralité sereine et 
modernité heureuse ».

Jean-Noël Loury

sdey.frRetrouvez l’intégralité des débats sur

Remise de la certification ISO 14001 au SDEY

Une réussite partagée
Les Assises de l’Énergie 2019 
ont été l’occasion pour Frédéric 
Chavanne, le directeur commercial 
de Bureau Veritas Certification, de 
remettre la certification internationale 
Environnementale ISO 14001.
« C’est une grande réussite partagée, 
puisqu’en France seulement 6000 
organisations en sont titulaires ».
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SALON DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC 
ET DE L’INNOVATION 2019

Plein succès

Lors de son édition du 16 mai 2019, le Salon de 
l’éclairage public et de l’innovation a pris une nouvelle 
dimension en accueillant plus de 200 visiteurs, soit 
deux fois plus que l’édition précédente. 
Les participants ont particulièrement apprécié la qualité et la 
diversité des intervenants. Des représentants des syndicats 
limitrophes se sont également déplacés pour s’informer sur 
des technologies en constante évolution.

31 exposants innovants
Cette édition du salon a été marquée par la présence 
d’exposants de renommée mondiale particulièrement 
innovants avec des solutions qui gravitent autour des réseaux 
d’Éclairage Public : vidéo-protection, photovoltaïque, mobilité 
électrique, mobilier urbain connecté, routes intelligentes… 
Les visiteurs ont ainsi pu s’informer très concrètement, via 
des démonstrations, sur les dernières technologies pouvant 
être mises en application sur leur territoire.

Un enjeu pour l’avenir des communes
Les représentants de la FNCCR (Fédération Nationale des 
Collectivités Concédantes et Régies) ont rappelé à cette 
occasion l’enjeu fort que représentent les réseaux d’Éclairage 
Public pour les communes : des enjeux environnementaux 
avec les importantes économies d’énergie possibles, des 
enjeux sécuritaires prouvés, des enjeux financiers en faisant 
baisser durablement les factures énergétiques, des enjeux 
stratégiques avec la collecte et la gestion des données…
Les experts du SDEY ont pu guider et conseiller les élus 
sur les aides techniques et financières accessibles pour la 
mise en place des projets d’amélioration de leurs réseaux. 
Pour 6 communes ce rendez-vous s’est concrétisé par une 
pré-étude de leurs projets.

Comme l’a indiqué Jean-Noël Loury, le Président du SDEY : 
« Nous attendions 20 exposants et nous en avons eu 31, 
tous de grande qualité. Certains sont venus de très loin, 
comme une entreprise de Corée du Sud qui a réalisé des 
travaux colossaux notamment pour la ville de Paris. Ces 
entreprises viennent jusque chez nous, c’est le signe que 
ce que nous faisons intéresse ! ».

Inauguration du salon

Vélo électrique Mât solaire

sdey.frRetrouvez les images sur
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“ Six ans déjà 
que le Syndicat 
Départemental 
d’Énergies de l’Yonne 
s’impose comme 
le principal acteur 

de référence, pour l’aménagement 
énergétique de notre territoire.

Si ses actions de déploiement des politiques 
énergétiques auprès des communes de l’Yonne 
adhérentes sont indéniables, notre collectivité, 
le Conseil Départemental de l’Yonne, le 
considère également comme l’un des outils 
les plus efficients dans l’aménagement du 
territoire.

Nous devons travailler ensemble et poursuivre 
le développement d’un certain nombre de 
partenariats œuvrant à l’attractivité de l’Yonne.

Je pense notamment au cyclo-tourisme, le 
long des canaux traversant l’Yonne, je pense à 
la mobilité durable, avec cette possibilité d’une 
électrification de notre flotte automobile, je 
pense encore et enfin au numérique avec, lors 
des opérations d’enfouissement des réseaux 
électriques, la pose de fourreaux dédiés au 
développement du numérique dans l’Yonne.

Ces projets, nous avons à cœur de les 
concrétiser ensemble, pour l’Yonne et son 
attractivité, pour les Icaunaises et les Icaunais, 
celles et ceux qui ont fait ce choix de vivre dans 
notre beau département rural et auxquels nous 
nous devons d’innover, afin de leur apporter 
les meilleures conditions de vie. ”

Patrick Gendraud
Président du Conseil Départemental 

de l’Yonne

Afin de nourrir leur réflexion au service des territoires de 
l’Yonne, les cadres et les élus du SDEY participent à des 
foires et forums nationaux et internationaux consacrés 
à l’énergie et à la mobilité. 

Pour Jean-Pierre Bouilhac, Vice-Président en charge des 
technologies de l’information : « En 2019, nous avons 
particulièrement été à la recherche de solutions de stockage 
énergétique. C’est pourquoi les experts du SDEY ont visité une 
usine en Allemagne et ont participé à des congrès spécialisés. 
À chaque fois, les déplacements font l’objet d’un compte-rendu 
détaillé lors des comités ou bureaux, disponible sur le réseau 
interne ».

DÉPLACEMENTS

Le SDEY sur le pont

> Consumer Electronics Show / 8-11 janvier / Las Vegas

> Energy for Smart Mobility / 14-15 mars / Marseille

> BIM World / 2 avril / Paris

> Salon Transition Énergétique et Eclairage Public
24 avril / Andrézieux- Bouthéon

> Ever Monaco / 9 mai / Monaco

> Congrès de la FNCCR / 2-3 octobre / Nice

Déplacements sur des salons 
et congrès en 2019

Témoignage
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BIM World 2019
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CONSTRUIRE & CONTRÔLER
Le SDEY est devenu en six ans un des tout premiers 
aménageurs de l’Yonne.

Il veille aussi à la défense des intérêts des communes 
en menant une mission de contrôle essentielle 
auprès d’ENEDIS et d’EDF et des entreprises 
titulaires des marchés.

21
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RÉSEAUX ÉLECTRIQUES

Plus que jamais au service des communes de l’Yonne 

Les travaux d’électrification rurale constituent la 
mission historique du SDEY. 

En 2019, 202 chantiers d’électrification ont concerné 
l’ensemble des territoires icaunais (voir carte page 24). 

Les commandes représentaient respectivement : 
> 4 792 666 euros TTC pour la dissimulation 
> 1 612 338 euros TTC pour le renforcement 
> et 1 457 964 euros TTC pour l’extension

des réseaux. 

À Fontaine-la-Gaillarde : 
un chantier d’extension exemplaire

Pour alimenter un lotissement communal de 7 lots en 
bordure de la route de la Montagne, la commune a fait 
appel en 2019 au SDEY.

“ Le partenariat entre le SDEY et la 
commune de FONTAINE-LA-GAILLARDE 
est une longue histoire. Voici bientôt 
30 ans que la commune a commencé 
l’enfouissement des réseaux, et à 

ce jour tous les réseaux du village sont enfouis. Nous 
avons, avec le SDEY et les autres partenaires - Orange, 
Communauté d’Agglomération du Grand SENONAIS pour 
l’eau et l’éclairage public, GRDF - toujours travaillé en 
parfaite harmonie. Le SDEY a trouvé les bonnes solutions 
pour pouvoir placer tous les réseaux dans la même 
tranchée, ceci pour raison économique. En 2019, nous 
avons réalisé une extension pour 7 lots et cela s’est une 
nouvelle fois très bien déroulé ”. 

Michel PAPINAUD,
maire de Fontaine la Gaillarde

Champs sur Yonne
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Missions du SDEY : 

• Fourniture et pose de 169 m de câble basse tension 
souterrain 150² depuis le coffret existant le plus proche 
dans la rue, de 107 m de câble 4*35² de branchement, 
de 1 coffret REMBT 300 et 1 coffret REMBT 450 et 5 
coffrets CIBE 

• Réalisation du génie civil téléphonique : pose de 407 m 
de fourreaux 42/45, 7 regards 30*30 et 2 chambres de 
tirage 

• Réalisation du génie civil fibre optique fourniture et pose 
de 3 fourreaux 42/45 sur le linéaire et de 2 chambres L3T 

• Coordination en tranchée commune avec les travaux de 
GRDF et de la Communauté d’agglomération du Grand 
Sénonais (CAGS) pour l’éclairage public 

Montant des travaux 

• Basse Tension : 24 347,72 € HT (y compris maîtrise 
d’œuvre) 

• Génie Civil télécom : 7 391,23 € HT (y compris maîtrise 
d’œuvre) 

• Génie Civil fibre : 4 228,48 € HT (y compris maîtrise 
d’œuvre) 
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Travaux réalisés en 2019

Évaluation du montant 
de la dépense

750 000

100 000

200 000

500 000

■ Commune avec travaux

■ Dissimulation

■ Éclairage public

■ Extension

■ Renforcement

■ Réseau télécom

■ Très haut débit

Un programme de suppression des cabines hautes
Le SDEY s’est engagé à embellir les communes en prenant à sa charge 
80 % du coût de la suppression des disgracieux postes de transformation 
situés en milieu rural. 
Lorsque la cabine haute est installée sur un terrain appartenant au SDEY, la 
prise en charge est totale pour la démolition et la reprise des réseaux est 
subventionnée à 80 %. En 2019, deux commandes de suppression ont été 
passées et une étude a été engagée. Budget total : 180 432 euros HT.

Postes de transformation à Hauterive :

TransformateurCabine haute
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Cerisiers : renforcement du poste 
« Saussois » 

Objet du chantier : 
Mutation d’un poste type H 61 qui était en contrainte suite 
au raccordement d’une nouvelle construction (passage de 
50 kVA à 100 kVA).

Particularité : 
Maintien de la qualité de la tension et de la puissance 
desservie à l’usager en tenant compte de l’évolution des 
consommations. 

Coût : 7 047,97 € HT 
Totalement financé par le SDEY. 

Épineuil : dissimulation des réseaux BT, 
RT et EP* de la Grande Rue Alfred Grévin 

Objet du chantier : 
Embellissement de la Rue Principale qui se situe aux 
abords de la Mairie.

Particularité : 
Chantier se situant en centre-bourg.

Coût : 119 540,36 € HT
SDEY : 32 277,91€ HT
FACE** : 24 000,00 € HT 
Commune : 63 262,45 € HT 

** FACE : Fonds d’Amortissement des Charges d’Électrification* BT : basse tension / RT : réseau de télécommunication / EP : éclairage public

Deux Rivières : sécurisation
des réseaux rue de Monteloup 

Objet du chantier : 
Remplacement de fils nus en cuivre par un câble 
souterrain en aluminium.

Particularité : 
Améliorer la qualité du réseau en supprimant les risques 
de coupure.

Coût : 150 488,79 € HT
SDEY : 63 275,16 € HT
FACE** : 65 306,85 € HT 
Commune : 21 906,78 € HT 

Ligny-le-Châtel : renforcement 
Chemin de Méré 

Objet du chantier : 
Renforcement d’une canalisation souterraine existante 
sur environ 170 mètres lié à l’augmentation importante 
de la puissance souscrite d’un chai. 

Particularité : 
Création d’un départ basse tension souterrain dédié 
depuis un poste de transformation.

Coût : 26 012 € HT
Totalement financé par le SDEY. 
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CONTRÔLE DE CONCESSION

Défendre un haut niveau de service pour les usagers

Champ d’intervention
des collectivités
locales

Réseau de distribution 
publique 
d’électricité

HT : Haute tension
HTA : Haute tension A
MT : Moyenne tension
BT : Basse tension

Réseau MT/BT de distribution

Réseau HT de transport
Réseau HTA de transport

Champ d’intervention 
des collectivités locales

12 
postes sources

1 683
installations 
de production 5 975

km de réseau HTA

147 580
points 
de livraison

5 238
postes 
de transformation
HTA/BT

4 353
km de réseau BT

Le SDEY contrôle régulièrement la bonne application, par ENEDIS et EDF, des dispositions techniques, financières 
et contractuelles prévues au contrat de concession accordé pour une durée de trente ans en 1999. Ce contrôle 
consiste en une évaluation technique du patrimoine, un contrôle de la qualité de l’électricité distribuée, ainsi 
qu’un examen des investissements du concessionnaire (ENEDIS) et de l’évaluation financière du patrimoine.
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Les installations de production raccordées au réseau public

Nombre Puissance délivrée *

Producteurs d’énergie électrique d’origine photovoltaïque 1 624 10 638

Producteurs d’énergie électrique d’origine éolienne 22 205 955

Producteurs d’énergie électrique d’origine hydraulique 25 9 317

Autres (biomasse, biogaz, cogénération…) 12 16 986

Total 1 683 242 896

* La puissance est exprimée en kVA pour les producteurs raccordés en basse tension et en kW pour ceux raccordés en HTA

Les consommateurs raccordés au réseau public

2016 2017 2018 Variation

Total des clients (concession)

Nombre de clients 147 206 147 509 147 580 0, 05 %

Énergie acheminée (en kWh) 1 405 478 715 1 438 889 511 1 407 353 614 - 2 %

Total des clients BT ayant une puissance souscrite ≤ 36 kVA (concession)

Nombre de clients 145 602 145 885 145 942 0, 04 %

Énergie acheminée (en kWh) 907 787 556 926 725 325 897 721 233 - 3,1 %

Total des clients BT dont la puissance souscrite est > 36 kVA (concession)

Nombre de clients 1 066 1 085 1 097 1,1%

Énergie acheminée (en kWh) 122 767 417 124 962 077 124 417 663 - 0,4 %

Total des clients HTA (concession)

Nombre de clients 538 539 541 0,4 %

Énergie acheminée (en kWh) 374 923 742 387 202 109 385 214 718 - 0,5 %

Le contrôle de la concession par le SDEY prend la forme d’un audit qui fournit un état précis des caractéristiques 
de la concession pour veiller au respect des dispositions du cahier des charges. Le rapport d’audit permet aussi 
au SDEY d’exiger du concessionnaire ENEDIS de respecter ses engagements et de garder ainsi un haut niveau 
de service pour les usagers. Mené par Édouard Burrier, directeur général adjoint du SDEY, il permet d’accéder à 
des informations essentielles, commercialement sensibles, afin de réaliser une analyse de la concession. Pour 
ce travail et pour établir le rapport de contrôle, le SDEY est accompagné par un cabinet d’experts.
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Les chiffres clés de la concession

Le développement et l’exploitation des réseaux publics de distribution d’électricité
Par cette mission, le SDEY est garant d’un service public de distribution d’électricité performant

LA QUALITÉ DE DESSERTE CRITÈRE B HORS RTE (EN MINUTES)

Moyenne nationale

Moyenne concession

76,6 minutes

119,8 minutes

Durée moyenne de coupure des clients BT (basse tension) 

LES PRODUCTEURS SUR LA CONCESSION

Répartition de la valeur nette comptable des ouvrages

Répartition du nombre de producteurs

Valeur globale comptable nette des ouvrages 

96 % Photovoltaïque

4 % Autres*

* production d’origine éolienne, 
hydraulique, cogénération, biomasse

4 % Hydraulique

4 % Photovoltaïque

85 % Eolienne

7 % Autres*

* cogénération, biomasse

21 % Branchements et comptages

9 % Postes HTA-BT

69 % Canalisations HTA-BT 

1 % Autres

223 502 k€

Répartition de la puissance des producteurs 
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82 % TRV*

18 % Hors TRV*

* tarifs réglementés 
de vente

RACCORDEMENT À LA CONCESSION

En BT et de puissance ≤ à 36kVA

En BT et de puissance comprise entre 36 et 250 kVA

En HTA

Répartition des raccordements d’installations de consommation neuves réalisés

620

38

4

Raccordement sans adaptation de réseau

Raccordement avec adaptation de réseau

92

Répartition des raccordements d’installations de production neuves réalisés

0

85 % Résidentiels

15 % Non résidentiels

LES CONSOMMATEURS

Répartition du nombre de consommateurs Répartition des consommations des clients Tarif Bleu 
résidentiel et non résidentiel

Avenant et futur contrat de concession
En 1999, la Fédération Départementale d’Électrification de 
l’Yonne (FDEY) avait signé un contrat de concession avec 
EDF-GDF Services (aujourd’hui ENEDIS) pour une période de 
30 ans. 
En 2017, la Fédération Nationale des Collectivités Concédantes 
et Régies (FNCCR), ENEDIS, EDF et France Urbaine ont signé un 
nouveau modèle national de cahier des charges de concession. 
Les apports de ce nouveau modèle sont par exemple la prise 
en compte de la transition énergétique, une hausse potentielle 
des redevances versées aux syndicats d’énergie, des 
investissements objectivés pour ENEDIS pour une meilleure 
qualité de la fourniture d’électricité. 

Le 11 décembre, le SDEY a délibéré afin d’autoriser le 
Président à signer un avenant n°10 au contrat de concession 
pour permettre la prolongation des effets du protocole de 
Montpellier. Le SDEY s’est également engagé à négocier 
avec ENEDIS, le concessionnaire historique, les modalités 
d’application de ce nouveau contrat de concession selon le 
nouveau modèle national. 
Au terme de ces négociations, soit le SDEY signe le nouveau 
modèle de contrat, soit il conserve son contrat actuel jusqu’au 
terme, c’est-à-dire jusqu’en 2029. 
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Éclairage public

En finançant 70 % des coûts de rénovation complète 
des parcs de luminaires et en offrant la maintenance 
gratuite des réseaux d’éclairage pendant les cinq 
années suivant le passage en LED connectées, le 
règlement financier 2019 du SDEY a permis d’accélérer 
la rénovation de l’éclairage public dans l’Yonne.

9 785 392 euros TTC ont été ainsi consacrés en 2019 
aux travaux d’éclairage public. Cela représente plus 
de la moitié des dépenses d’investissement du SDEY 
et une augmentation de 66 % par rapport à 2018. 

ÉCLAIRAGE PUBLIC

L’intelligence des réseaux connectés

L’éclairage public connecté présente de 
nombreux avantages qui ont contribué à son 
succès : 

• Une diminution de l’ordre de 50 % des consommations 
électriques pour un meilleur résultat photométrique

• La possibilité de moduler et de programmer 
l’éclairage public à partir de n’importe quel ordinateur 
muni d’une connexion internet (télégestion)

• L’extension à d’autres usages : WIFI, bornes de 
recharge, caméra de vidéo-surveillance…

Le SDEY propose aux communes des luminaires à 
l’esthétisme varié. Si pour des travaux d’extension 
de réseau la continuité du matériel va de soi, les 
communes font souvent le choix de changer la forme 
de leurs lanternes.

Mât aiguille

Vallan



R A P P O RT  D ’ A C T I V I T É  S D E Y  2 0 1 9 31

C O N S T R U I R E  &  C O N T R Ô L E R
Éclairage public

2301 points lumineux 
connectés en 2019 

Appoigny 177
Coulangeron 16
La Ferté-Loupière 140
Fontaines 44
Jussy 104
Lain 41
Maligny 178
Mouffy 38
Sementron 44
Val-de-Mercy 128
Montholon 61
Annay-la-Côte 74
Annay-sur-Serein 78
Bagneaux 56
Bierry-les-Belles-Fontaines 6
Butteaux 48
Chassignelles 36
Chaumont 138
Coutarnoux 44
Deux Rivières 69
Cussy-les-Forges 22
Flacy 46
Girolles 62
L’Isle-sur-Serein 116
Jaulges 34
Lasson 47
Lucy-le-Bois 68
Mélisey 46
Pimelles 23
Provency 26
Ravières 2
Rugny 33
Sainte-Magnance 120
Trichey 34
Monéteau 53
Chevannes 23
Vallan 14
Étaule 12

Luminaires LED dans l’Yonne 
au 31 décembre 2019
12 100 luminaires LED 
sur l’ensemble du territoire.
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Un système de télégestion innovant

Grâce au système de télégestion, la commune peut visionner et gérer tout son parc d’éclairage public sur un ordinateur.

À Sainte-Magnance, la commune a souhaité 
distinguer deux zones avec des horaires 
d’éclairage différenciés : 
- les lanternes de la départementale 606 (en violet) 
- les lanternes du bourg et hameaux (en vert)

“ Pour faire suite au 
transfert de compétence 
éclairage public au SDEY, le 
conseil municipal a validé le 
passage de la commune à 
l’éclairage LED connecté. 

Nous avons bénéficié d’un accompagnement des 
équipes du SDEY dans l’étude du projet et pour le 
choix des luminaires. 

Ce dispositif d’éclairage connecté permet de moduler 
par période ou encore par zone, de manière très 
intuitive. D’importantes économies sont envisagées. 

En faisant fonctionner l’éclairage à 100% de sa 
capacité, nous devrions réaliser 50 % d’économie. 
D’autant que ce projet a bénéficié de 70 % de 
subventions. Une action également écologique qui 
sera rapidement rentabilisée par la commune. ”

Julien Millot
Maire de Sainte-Magnance
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Annay-sur-Serein

Rénovation globale 
avec télégestion du bourg 
et des hameaux Moutot 
et Perrigny
> 71 lanternes
   fonctionnelles
> 6 luminaires de style 
   4 faces
> 2 mâts solaires
    autonomes

Date des travaux : 
août 2019

Quelques chantiers emblématiques 

Des travaux de rénovation ont été 
nécessaires afin d’effectuer la mise en 
place de la télégestion :
Rénovation globale de l’éclairage public :
> 91 lanternes fonctionnelles sur poteau béton armé
> 25 lanternes sur mâts
> 4 lanternes sur façades
> 1 mât solaire autonome
Date des travaux : décembre 2019

Maligny
Rénovation globale avec télégestion de 158 points lumineux
Place Lafarge : 10 mâts, 3 bornes lumineuses et résorption 
des zones noires avec l’implantation d’un mât solaire
Date des travaux : novembre 2019

Jussy
Rénovation de 100 points lumineux dont :
> 60 luminaires fonctionnels sur mâts
> 40 luminaires de style 4 faces sur mâts, crosse et façades
Date des travaux : janvier 2020

Gestion par le SDEY des sinistres et de la 
maintenance 
En 2019, le SDEY a géré : 
 - 42 sinistres pour un coût de 53 256 euros TTC
 - 116 demandes d’intervention pour des maintenances 
curatives

 - 664 interventions pour des maintenances préventives

Les lampadaires solaires

En 2019, 10 luminaires 
solaires ont été une 
solution pour des 
communes de l’Yonne 
afin d’éclairer des 
sites non raccordés au 
réseau électrique. 

Ces mâts ont été conçus afin d’apporter un éclairage 
performant à travers un système simple, fiable et entièrement 
autonome. L’énergie électrique est produite par les modules 
photovoltaïques. Elle est ensuite stockée pour être restituée 
pendant les périodes nocturnes.

Annay-sur-Serein
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Système d’Information Géographique

Le Système d’Information Géographique (SIG) 
accompagne désormais l’ensemble des services 
proposés par le Syndicat Départemental d’Énergies de 
l’Yonne.

En matière d’éclairage public, un outil de Gestion de 
Maintenance Assistée par Ordinateur (GMAO) a été défini 
avec le soutien du service SIG, pour un déploiement en 
2020. Il a pour objectif de faciliter le travail des communes 
et du service en charge de la maintenance de l’éclairage 
public. Dans ce cadre, le patrimoine de 46 communes 
supplémentaires a été cartographié. Cela porte à 42 000 
points lumineux et 2 200 armoires de commande le nombre 
d’objets indexés dans la base de données.

De la même façon, les chantiers d’électricité rurale sont 
systématiquement capitalisés au format SIG, ce qui 
représente environ 350 chantiers.  
De plus, 4 400 plans de récolement ont été scannés et sont 
désormais stockés dans la base de données du SDEY.

2019 a été l’année d’une première : la partie enfouie du 
réseau d’éclairage public de Brienon-sur-Armançon a 
été entièrement cartographiée. 7 700 mètres de câbles 
souterrains ont été détectés et géoréférencés.

Pour faciliter ce travail le service SIG a fait l’acquisition d’un 
radar de détection qui permet de détecter les câbles enfouis. 

Des études ont débuté pour la réalisation d’un Plan de Corps 
de Rue Simplifié (PCRS) à l’échelon départemental. D’ici 
le 1er janvier 2026, toutes les communes devront en effet 
s’être dotées d’une telle carte numérique sur laquelle vont 
pouvoir se superposer d’autres données comme l’ensemble 
des réseaux sensibles existants. Ce projet décidé par le 
SDEY a été validé par la préfecture de l’Yonne en désignant 
le SDEY « autorité locale compétente ». Cela fera l’objet 
d’une campagne de prises de vue aériennes prévue en 2020 
et 2021 sous la forme d’un contrat de coopération « public - 
public » avec l’Institut Géographique National (IGN).

SYSTÈME D’INFORMATION GÉOGRAPHIQUE (SIG)

Au cœur des missions du SDEY

Utilisation du traceur
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Le SDEY est l’autorité concédante de la distribution de 
Gaz sur le périmètre de concession. 
Le périmètre de concession comprend l’ensemble 
des communes qui lui ont transféré leur compétence 
Gaz. À travers cette mission de service public, le SDEY 
accompagne et conseille les communes, assure la 
maîtrise d’ouvrage des travaux, suit l’évolution des 
réseaux existants, effectue une mission de contrôle du 
concessionnaire sur l’ensemble du périmètre défini.

Un quart des communes a déjà transféré  
la compétence Gaz
36 communes ont transféré leur compétence Gaz sur les 152 
communes desservies en gaz de l’Yonne.
En 2018 ces communes sont regroupées au sein de 
11 contrats, qui recouvrent 362,72 km de réseau, pour 
7 343 clients.
En 2019, 5 communes ont délibéré afin de transférer leur 
compétence Gaz au SDEY.

Attirer de nouvelles communes
En 2019, lors des réunions de CLÉ, le SDEY a lancé une 
opération de prospection auprès de communes pour qu’elles 
transfèrent leur compétence Gaz afin :

 - d’accompagner de façon plus globale les nouvelles 
extensions du réseau gaz, et d’offrir plus d’opportunités 
de raccordements

 - de permettre aux communes d’obtenir une participation 
financière du SDEY de 30% sur un plafond de 50 000€ 
puis de 20% au-delà

 - de permettre aux communes la consultation de leur réseau 
gaz sur le SIG

 - de garantir aux communes de répondre à leur obligation 
de contrôle du concessionnaire.

GAZ

Un des axes de développement du SDEY

En route vers le gaz vert dans l’Yonne
En janvier 2020, lors de la cérémonie des vœux 
du SDEY, GRDF, le SDEY, la SEM Yonne Énergie, 
la Chambre d’Agriculture et la Chambre de 
Commerce et d’Industrie ont signé une convention 
de partenariat ambitieuse. Intitulée « En route vers 
le gaz vert dans l’Yonne », elle fixe des objectifs 
concrets aux différents partenaires dans le 
développement de la méthanisation. 

À horizon 2030, entre 500 et 1400 sites injecteront 
du biométhane dans le réseau de gaz de l’Yonne, 
soit une proportion de 16% (prévisions de l’ADEME).

De gauche à droite :
Alain Perez (CCI) / Jean-Pierre Bouilhac (SDEY)  / Thierry Gay (GRDF) /
Jean-Noël Loury (SDEY)
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